GESTION DES VISITEURS

Sur notre site, les personnes extérieures à l’entreprise doivent être enregistrées, accompagnées, et munies d’un identifiant, pour pouvoir circuler dans les zones qui lui sont autorisées.
· L’Accueil Visiteur, il est installé à ce poste un « Virgile » à l‘entrée physique du bâtiment. Celui-ci effectue les opérations les plus complètes :
· Attribution des droits au contrôle des entrées et sorties : Toutes personnes ne disposant pas de badges MEDIA CONTACT est interpellé afin de mieux l’orienter ; 
· Le concerné doit fournir l’un des papiers d’identité valide : CIP, Carte d’identité, carte de Séjour etc…

· Préparation Visiteur, le « Virgile » dispose d’un registre de visite afin d’avoir une traçabilité, une historisation de tous les visites et renseigner l’ensemble des informations utiles:
· Le nom, les prénoms et le numéro de la pièce d’identité fournie ;
· La plage d’horaire (heure d’arrivée et heure de fin) ;
· Le profil d’accès ;
· L’accompagnant ;
· Signature du registre avant et après ;
· Vérification des objets portant un numéro de série (PC, Routeur, Antenne etc.).
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Le Virgile affecte le badge correspondant au profil d’accès (visiteur, prestataire, auditeur, etc.) et informe le secrétariat de la Direction General. Celle-ci informe l’accompagnant afin de pourvoir guider son inviter qui portera en permanence son badge tout au long de sa présence dans les locaux de l’entreprise.
NB: Tout profil nécessitant l’accès au plateau de production est privé de portable, de stylo et notebook. Le visiteur récupère sa pièce d’identité à la fin et ses appareils qui sont sécurisé par le Virgile qui est identifié lors de l’arrivée.
